
36 COMITÉ PERMANENT

Comité, d’autre part, peut, dans la limite de ses pouvoirs, faire ses propres 
recommandations.

Nous nous réunirons de nouveau demain à 10 heures et demie du matin, 
dans la pièce 118. Et, à titre de renseignement, je suis heureux de vous dire 
que les témoins de l’Armée qui sont ici présents aujourd’hui sont le colonel F. 
A. Anderson et le lieutenant-colonel H. A. Bush. Il nous fait plaisir de les 
avoir parmi nous.


